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Direction de l’Action Sociale, de 

l’Enfance et de la Santé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
ARRETE N° 2018 - 53 

portant autorisation de requalification de 14 places destinées à des personnes atteintes de 
la maladie d’Alzheimer du FAM Sainte Geneviève sis 6 rue Giordano Bruno à Paris 75014 

géré par l’association Notre Dame de Bon Secours 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU le code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  la délibération adoptée par le Conseil de Paris en date du 14/12/2016 portant délégation 

de signature de Madame La Maire de Paris ;  
 
VU  le règlement départemental de l’aide sociale adopté par la délibération du Conseil 

Départemental de Paris ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU la délibération du Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Départemental,  en 

date du 27 mars 2017 adoptant le schéma départemental pour l’autonomie et la 
citoyenneté des parisiens en situation de handicap pour la période 2017-2021 ;  

 
VU l’arrêté conjoint n° 2010-169 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile de 

France et du Président du Conseil de Paris siégeant en formation du Conseil 
Départemental  en date du 5 octobre 2010 portant création du FAM de l’Association 
Notre Dame de Bon Secours ; 
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VU la demande de l’association Notre Dame de Bon Secours visant à supprimer la 
réservation de lits à destination de personnes atteintes de troubles liés à l’apparition de 
la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées de moins de 60 ans ; 

 
 
 
CONSIDERANT que l’ensemble des 66 places autorisées doivent répondre aux besoins 

identifiés du territoire concernant des personnes atteintes de troubles 
neurologiques ; 

 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale ;   

 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT  que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
 
 

 
ARRÊTE 

 
 

 
 
ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à requalifier 14 des 66 places du FAM Sainte Geneviève sis 6, rue Giordano 
Bruno, 75014 Paris, est accordée à l’association Notre Dame de Bon Secours dont le siège social 
est situé au 68 rue des Plantes, 75014 Paris.  
 
ARTICLE 2 :  
 
L’unité de 14 places réservées à l’accueil de personnes atteintes de troubles liés à l’apparition de la 
maladie Alzheimer ou de maladies apparentées de moins de 60 ans est ainsi supprimée au profit 
d’une unité globale, comprenant 66 places au total, dédiées à toute personne adulte en situation de 
handicap atteinte de troubles neurologiques, y compris neuro-dégénératifs.  
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 004 873 8 
 

Code catégorie : 437 
Code discipline : 939 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 202 
 

N° FINESS du gestionnaire : 75 080 367 8 
 
Code statut : 61 
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ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 6 : 
  
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile de France et la Présidente du Conseil de 
Paris siégeant en formation du Conseil Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France et du Département de Paris. 
 
 

 
         

Fait à Paris, le 11 janvier 2018 
 
 
 
Le Directeur général              Pour la Présidente du Conseil de Paris siégeant  
de l’Agence régionale de santé                    en formation du Conseil Départemental,  
Ile-de-France     Pour le Secrétaire Général de la Ville de Paris et  

du Département de Paris,  
Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et de 

      De la Santé 
 

      
 
Christophe DEVYS    Jean-Paul RAYMOND 
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